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Octobre 2020 : Infos COVID 
 

 
Un nouveau confinement a été décrété par le président de la République sur tout le territoire 
national depuis le vendredi 30 octobre inclus et jusqu’au 1er décembre 2020.  
 
A partir de cette date, tous les rassemblements dans les lieux publics et les déplacements sont 
interdits, sauf exceptions : 

 pour se rendre à son travail si le télétravail n’est pas possible, 
 pour se rendre à un rendez-vous médical, 
 pour porter assistance à un proche, 
 pour faire ses achats de première nécessité (courses alimentaires, matériels professionnels, 

etc.), 
 pour pratiquer une activité sportive individuelle en plein air ou pour prendre l’air, dans un 

rayon de 1 kilomètre de chez soi et dans une limite d’une heure, 
 pour une convocation judiciaire ou administrative, 
 pour la participation à des missions d’intérêt général. 
 pour passer ses examens, 
 pour les déménagements. 

 
Une attestation de déplacement est nécessaire pour toute sortie du domicile.  Trois attestations 
sont téléchargeables sur le site du gouvernement : l'attestation de déplacement dérogatoire, le 
justificatif de déplacement professionnel et le justificatif de déplacement scolaire. Cette 
attestation doit être renouvelée à chaque déplacement. Si vous ne pouvez pas l’imprimer, vous 
pouvez la reproduire sur papier libre (en indiquant uniquement un des motifs de votre 
déplacement). Vous trouverez joint à cette information un exemplaire papier de l’attestation 
dérogatoire que nous mettrons aussi à disposition à l’épicerie. 
 
Mairie : L’accueil au public se fait uniquement sur rendez-vous pour les services essentiels à la 
population. Vous pouvez joindre le secrétariat :  

- soit par téléphone au 05 56 72 67 29 de 9h à 12h et de 14h30 à 17h30 
- soit par mail à accueil@islesaintgeorges.fr,   

Le lavage des mains avant d’accéder au secrétariat et l’application des gestes barrières restent 
obligatoires. 
 
Ecole, Périscolaire, Restauration scolaire : Pas de fermeture, le masque y est maintenant 
obligatoire à compter de six ans. Dans un rayon de cinquante mètres autour de l’école le port du 
masque est aussi obligatoire pour tout le monde. 
 



2 
 

Aides ménagères : le service continue normalement pour tous les bénéficiaires du CCAS qui le 
désirent. 
 
Un service de livraison de courses alimentaires ou pharmaceutiques à domicile sera proposé à 
toutes les personnes âgées de plus de 70 ans, mais si votre situation le justifiait, contactez-nous 
aussi pour en bénéficier. 
 
Bibliothèque : Elle est fermée au public mais il est  possible d'emprunter des livres devant la 
bibliothèque aux heures habituelles : les lecteurs attendront leur tour en respectant les distances 
de sécurité. Comme ils ne pourront pas entrer choisir les livres sur les rayons, il leur est conseillé 
de les réserver auparavant sur le portail biblio-simone. 
Les lecteurs recevront des informations plus précises par courriel ou par téléphone pour les 
lecteurs n’ayant pas d’adresse courriel : contact Marie MÉALLET 06 45 51 58 53.  
 
Ludothèque :   L’accueil est fermé mais le service continue en retrait sur rendez-vous. Pour plus 
d’informations : contact@laludotheque-ajc.fr 
 
Novinbr’Art qui devait se tenir les 28 et 29 novembre est malheureusement annulé. 
 
11 novembre : La cérémonie de commémoration aura lieu en comité restreint. 
 
Epicerie : Les horaires d’ouverture restent inchangés. Maximum trois clients à la fois. Le port du 
masque et le respect des gestes barrières sont obligatoires. 
 
Chasse : La pratique de la chasse est également soumise à des restrictions. Nous vous invitons à 
vous rapprocher de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Gironde ou auprès du 
Président de l’Association Communale de Chasse Agrée, Mr Camblong Alain joignable au 06-68-49-
90-00 pour de plus amples informations. 
 
 

Dans le cadre des missions d’intérêt général, et sous couvert du Maire, les élus et 
personnels municipaux seront autorisés à se déplacer sur le territoire de la commune.  
 
 
 

N'hésitez pas à nous contacter pour toutes autres questions et/ou problèmes particuliers. 


